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"Le système d'a llocations
fa mi lia les à Bruxelles
encou ragera la nata lité"

• Pour Delphine Chabert (ligue des
familles), les systèmes flamand et
wallon sont plus équilibrés.

Bruxelles se sera fait attendre, mais de-
puis mercredi, elle dispose de son nou-
veau modèle d'allocations familiales.

Rappelons que la compétence a été transfé-
rée aux entités fédérées par la sixième ré-
fiwme de l'Etat en 2011.

Comparer les quatre futurs systèmes
(Bruxelles, Flandre, Wallonie et Commu-
nauté gemlanophone) n'est pas aisé, tant il
est nécessaire, pour y parvenir, de tenir
compte des caractéristiques de chaque fa-
mille. On peut en revanche plus facilement
se pencher sur la philosophie qui a conduit
chaque gouvernement à retenir le modèle
fUlalement choisi. "On se rend compte que la
philosophie du modèle bruxellois se distingue
déjà par le Imsculement total qu'il efTècfuera.
Même si les familles actuelles Dom passer par
trois modèles ditlërents en six mis lors de la
phase tJ'(lt!.sitoire,ces familles ne .seront pa~ lé-
,ées", explique la seerétaire
politique de la ligue des fa-
milles, Delphine Chabert.
Précisons qu'à Bruxelles, les
familles qui bénéficient déjà
d'allocations familiales bas-
culeront dans le nouveau
modèle contrairement à la
Flandre, la Wallonie et la
Communauté germano-
phone, où le nouveau sys-
tème n'impactera que les en-
fants à naitre après le 1" jan-
vier 201 q (Flamands et
germanophones) ct 2020 (Walloos).

la lutte contre la pauvreté infantile

La philosophie qui sous-tenct le système
bruxellois est de lutter contre la pauvreté
infantile. "cela aura t'éellemellt UIIeffet dir'ect
SUl' les [i1milles paUDres et je crois que 1'011Da
réellemel!t sortir Ul! nombre important d'en-
fimts de la pauvreté. De ce côté-là, le système

bruxellois est très généreux. Mais nous déplo-
rons que le choix bruxellois sacrifie les petites
familles de la c1as~1'moyenne", poursuit Del-
phine Chabert. EUeconsidère d'ailleurs qu'à
terme, cela pourrait encore renforcer la ten-
dance des "e/asses moyennes à quitter Bruxel-
les". Elle voit aussi dans la réforme bruxel-
loise "un sact'ifice des familles monoparentales
avec un seul enfimt. A Bmxelles, 43 ~.y, des fa-
milles ont ce profil. Il n'y a pour ce type de {a-
m iI/e, al/cun sourien spéelfique".

D'autre part. la secrétaire politique de la
Ligue des familles trouve que le système
bruxellois est "trop complexe et peu comp,-e-
hensible par les familles". Elle y voit en plus,
contrairement à ce qu'annonce le gouverne-
ment de Rudi Vervoort (PS), une logique

nataliste: "Indirectement, on l'éintmduit cette
lnqique qui était normale ap,'ès la guerre, En
uu,gmell!W"IifiJl'ternent le" ,~IlPfllémenlsà flw'-
tir du troisième enfant surtout, on e"coumge
les gens à filire des enfants."

Pour Delphine Chabert, les systèmes fla-
mand et wallon se fondent sur une philoso-
phic "très proche". "Même si, ajoutc-t-cllc, le
modèle flamand dil>pose manifestement de
moyens supplémentaires." Le montant de
base accordé aux enfants lIamands est plus
généreux qu'en Wallonie. "Ici, on ,wrt Drai-
ment de cette approche nataliste avec une allo-
eation de base très élevée qui représente un vé-
ritable soulien à la pa rentalité. On constate
aussi que le côté redistributi[' du système est
l'crIfiH'cé."

Ici aussi, la lutte contre la pauvreté infan-
tile semble être une réalité via les supplé-
ments sociaux tandis que les classes moyen-
nes sont également soutenues. "Se/on moi,
le." système., wullo/l.S et fl(~ma11lIs~olJ/ l'lus
éqllilibt'és que le s.ljstème bruxellois."

Quatorze mille enfants germanophones
Et même si l'Il Flandrc et CIl Wallonie, eon-

trail1'ment à Rruxelles, aucun basculement

des populations existantes
n'est prévu - "ce semit trop
coûteux", estime Delphine
Chabert - "le manque à gagner'
est partiellement comblé en
Wallonie puisque dès le 1" jan-
vier' 20 19, de nouvealü supplé-
ments social/X seront mi, en
place dans l'ancien système
pOul' ceux qui en Ol!t leplus be-
soin "'.

Finalement, c'est sans
doute le système germano-
phone qui se montre le plus

généreux sur les mont.ants, avec une philo-
sophie proche des systèmes wallons et fla-
mands. "Mais hon, est-ce vl'Uiment compam-
hie ? I.a Communauté ,germalloflllOne l'epl'é-
sellte 14000 enfants."

Rappelons qu'en Wallonie, l'entrée en vi-

gueur du nouveau système a été postposée-
l'annonce a été faite par le gouvernement
wallon, la semaine dernière - au l" janvier
2020. "Nol/s aDons salué la Pl'udence du .qou-
verneme11l wallon qui veut à /Out prix év;r.el'
une rupture du paiement des allocations en
maintenant la date du r janvier 20 19, Le
gouvel'llement craint lesproblèmes techniques.
Ce que je trouve regrettable, c'est 'lu 'ils saDent
quand même depuis le début de lalé,qislature
que cette réforme sem l'un des gros morceaux
et ils n'ont pas anticipé ces pl'Oblèmes tedmi-
'lues. Ce rcport embrouille un peu plus les fa-
mil/es wallonnes", conclut la secrétaire politi-
que de la Ligue des familles.

fi reste à voir, à long terme, si le finance-
ment des différents modèles sera tenable. Sur
ce sujet, la Ligue des familles reste très pru-
dente.

Stéphane Tassin
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